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PREFECTURE DE LA REGION AUVERGNE 
PREFECTURE DU PUY-DE-DOME 

 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL 
portant constitution de la Commission Locale de l’Eau 

du SAGE SIOULE 
 

Le Préfet de la Région d’Auvergne 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National de Mérite 

 
 
 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 212-3 à L 212-7 définissant la 
procédure à mettre en œuvre pour l’élaboration d’un schéma d’aménagement et de gestion 
des eaux ; 
 
Vu le décret n° 92-1042 du 24 septembre 1992 et notamment son article 3 relatif à la 
composition de la Commission Locale de l’Eau ; 
 
Vu le décret n° 2005-1329 du 21 octobre 2005 pris pour l’application des articles L 212-3 à L 
212-7 du Code de l’Environnement et modifiant le décret n° 92-1042 du 24 septembre 1992 
susvisé ; 
 
Vu l’arrêté inter préfectoral du 31 janvier 2003 fixant le périmètre du SAGE de la Sioule et 
notamment son article 2 qui précise que le Préfet de la Région Auvergne, Préfet du Puy-de-
Dôme est chargé de suivre, pour le compte de l’Etat, la procédure d’élaboration du SAGE 
Sioule ; 
 
Vu les consultations faites auprès  des organismes susceptibles de participer à la 
Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de gestion des eaux de la 
Sioule ; 
 
SUR propositions des secrétaires généraux des préfectures de la Creuse, du Puy-de-Dôme 
et de l’Allier ; 
 
 

A R R E T E 
 

article 1 – La composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Sioule est 
arrêtée comme suit : 

PREFECTURE DU PUY-DE-
DOME 

ARRETE N° 
05/04079 
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1 – Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux 
 
Représentants du Conseil Régional d’Auvergne 
 
Titulaires Suppléants 
 
Mme Elisabeth THEVENON-DURANTIN M. Jean-Claude MAIRAL 
Conseillère Régionale d’Auvergne Vice Président du Conseil Régional d’Auvergne 
5, rue des Troènes 36, rue de l’Oridelle 
63000 Clermont-Ferrand 03000 Moulins 
 
Mme Nicole ROUAIRE M. Yves GUEYDON 
conseillère Régionale d’Auvergne Vice Président du Conseil Régional d’Auvergne  
6, Hameau Petit Chizat 11, rue Notre Dame du Port 
03140 Chantelle 63000 Clermont-Ferrand 
 
M. Michel BONNEFILLE Mme Marie-Thérèse SIKORA 
Conseiller Régional d’Auvergne Conseillère Régionale d’Auvergne 
Le Mercurol 4, rue des Colettes adjointe au maire de Saint-Éloy-les-Mines 
03450 Ebreuil 56, Bd de la République  
63700 SAINT-ELOY-LES-MINES 
 
 
 
Représentants du Conseil Général de la Creuse 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Philippe BREUIL M. Jacky GUILLON 
Conseiller Général Conseiller Général 
 
 
 
Représentants du Conseil Général du Puy-de-Dôme 
 
Titulaires Suppléants 
 
M. Alain ESCURE M. Maurice BATTUT 
Conseiller Général Conseiller Général 
 
M. Luc CHAPUT M. Daniel PEYNON 
Conseiller Général Conseiller Général 
 
M. Michel GIRARD M. Guy BRUNET 
Conseiller Général Conseiller Général 
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Représentants du Conseil Général de l’Allier 
 
Titulaires Suppléants 
 
Mme Anne-Marie DEFAY M. Bernard BARRAUX 
Conseiller Général Conseiller Général 
 
M. Jacques BOURDIER M. André BIDAUD 
Conseiller Général Conseiller Général 
 
M. Daniel ROUSSAT M. Gérard CHARASSE 
Conseiller Général Conseiller Général 
 
 
 
Représentants nommés sur proposition de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme 
 
Titulaires Suppléants 
 
M. Jean-Claude HABRIAL M. Hubert GEORGES 
Maire de Saint-Hilaire-la-Croix Adjoint de Saint-Hilaire-la-Croix 
 
Mme Claire LEMPEREUR M. Jean CHMIELOWIEC 
Maire de Montaigut-en-Combraille Adjoint de Montaigut-en-Combraille 
 
Mme Nicole DESMOULIN M. Pierre LAMAZIERE 
Maire du Montel-de-Gelat Adjoint du Montel-de-Gelat 
 
M. Daniel SAUVESTRE M. Michel DEQUAIRE 
Maire de Châteauneuf-les-Bains adjoint de Châteauneuf-les-Bains 
 
M. Jacques CHAMBON M. Pierre RAMADIER 
Maire de Queuille Adjoint de Queuille 
 
M. Gilles SERVIERE M. Jean-Michel POURTIER 
Maire de Montfermy Adjoint de Montfermy 
 
 
 
Représentants nommés sur proposition de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme 
des établissements publics de Coopération Intercommunale 
 
Titulaires Suppléants 
 
M. Dominique SOUILHAT M. Roger MELIN 
Président de la Communauté Vice-président de la Communauté de 
de Communes de Menat communes de Menat 
 
M. René POUMEROL M. Jean-Pierre CHARVILLAT 
Président de la Communauté Vice-Président de la Communauté de 
de communes « cœur de Combrailles » Communes « Cœur de Combrailles » 
 
M. Jean LAURENCY M. Christian MARCHAL 
Président de la Communauté Vice-Président de la Communauté de 
de communes « Sources et Volcans » communes « Sources et Volcans » 
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Représentants nommés sur proposition de l’Association des Maires de l’Allier 
 
Titulaires Suppléants 
 
M. Bernard DANIEL M. Gérard TOUZE 
Maire Maire 
Mairie Mairie 
03500 BAYET 03800 MAZERIER 
 
M. Marc GIRAUD M. Dominique BIDET 
Maire Maire 
Mairie Mairie 
03450 CHOUVIGNY 03330 BELLENAVES 
 
M. Didier DUBOISSET M. Jean DROUARD 
Maire Adjoint au Maire 
Mairie 03450 EBREUIL Mairie 03330 ECHASSIERES 
 
M. Jean MEUNIER M. Jean-François HENRY 
Maire Maire 
Mairie 03800 JENZAT mairie 03450 VICQ 
 
M. Roger MARTIN M. Lucien ROUDIER 
Adjoint au maire maire 
mairie 03500 CONTIGNY mairie 03140 ETROUSSAT 
 
M. Jean-Pierre FAUCONNOT M. Louis JAFFUEL 
Maire Maire 
mairie 03800 LE MAYET D’ECOLE mairie 03110 BROUT-VERNET 
 
 
 
Représentants des établissements publics de coopération intercommunale nommés 
sur proposition de l’Association des Maires de l’Allier 
 
Titulaires Suppléants 
 
M. Jean-Pierre ROGACKI Mme Françoise BOURGUIGNON 
Cté de communes Sioule Colettes Cté de communes du Bassin de Gannat 
et Bouble 17, rue des Fossés Place Hennequin  BP 61 03800 GANNAT 
03450 EBREUIL 
 
M. Emmanuel FERRAND M. Gérard LAPLANCHE 
Cté de communes en Pays St-Pourcinois Président du SIVOM Sioule et Bouble 
29, rue Marcellin Berthelot BP56 Maire Mairie 03140 FLEURIEL 
03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule 
 
 
 
Représentants du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Développement des 
Combrailles 
 
Titulaire 
 
M. Pascal ESTIER 
Vice-Président Suppléant non désigné à ce jour 



 5

Représentants du Syndicat Mixte d’Aménagement Touristique du Bassin de la Sioule 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Alain PATURET M. Jean-Claude LUGA 
 
 
 
Représentants du Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne 
 
Titulaire 
 
M. Jean-Bernard MAGNER Suppléant non désigné à ce jour 
 
 
 
 
 
2 – Collège des représentants des usagers, riverains, organisations professionnelles 
et associations 
 
Représentants de la Chambre départementale d’Agriculture du Puy-de-Dôme 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Charles SCHIETTEKATTE M. Joël ACHARD 
 
 
 
Représentants de la Chambre Départementale d’Agriculture de l’Allier 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Jean-Louis LAURENT M. Jean-Michel FERRIER 
 
 
 
Représentants de la Chambre Régionale d’Agriculture 
 
Titulaire 
 
M. Michel GARDE Suppléant non désigné à ce jour 
 
 
 
Représentants de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Riom 
 
Titulaire 
 
M Gilles FAURE Suppléant non désigné à ce jour 
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Représentants de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Montluçon-Gannat 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Roland GOETZ M. Maurice DUPERAT 
 
 
 
Représentants du Syndicat des Producteurs d’Electricité Région Auvergne 
 
Titulaire Suppléant 
 
M Alain PELLETIER M. Léonce FERRY 
 
 
 
Représentants du Syndicat des propriétaires forestiers – Région Auvergne 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Henri JAUSIONS M. Dominique de LAROUZIERE 
 
 
 
Représentants de l’Agence départementale de développement touristique Planète 
Puy-de-Dôme 
 
Titulaire 
 
M. Luc TIXIER 
Président Suppléant non désigné à ce jour 
 
 
 
Représentants du Comité Départemental du Tourisme de l’Allier 
 
Titulaire 
 
M. Bernard COULON 
Président Suppléant non désigné à ce jour 
 
 
 
Représentants de la Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et 
l’Environnement (FRANE) 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. DEVOUCOUX M. Bernard MAGISSON 
Président du Conservatoire Administrateur « Allier Nature » d’Allier 
des sites de l’Allier 
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Représentants de la Fédération du Puy-de-Dôme pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Christian BAYET M. Jean Daniel GANNE 
Secrétaire Général Administrateur 
 
 
 
Représentants de la Fédération de l’allier pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Robert BENOIT M. Emile SOURD 
Vice-Président 
 
 
 
Représentants de l’Association pour la restauration et la gestion des poissons 
migrateurs du bassin de la Loire (LOGRAMI) 
 
Titulaire 
 
M. Gérard GUINOT 
Président Suppléant non désigné à ce jour 
 
 
 
Représentants de l’U.F.C. que choisir Clermont-Ferrand 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Raymond CHARRIER M. Jacques IMBAUD 
zone du sable d’Etampes 35, rue des Courtiaux 
63400 CHAMALIERES 63000 CLERMONT-FERRAND 
 
 
 
Représentant de la Délégation Régionale d’Electricité de France 
 
Titulaire Suppléant 
 
M. Jean-Pierre HABAUZIT M. Sylvain LECUNA 
responsable pôle exploitation cadre environnement 
EDF – GEH Loire Ardèche EDF – GEH Loire Ardèche 
Val de Mialaure Val de Mialaure 
Rte de Saugues  BP 69 Rte de Saugues  BP 69 
43002 ESPALY-St-MARCEL 43002 ESPALY-St-MARCEL 
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3 - Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics 
 
Représentant le Préfet coordonnateur de bassin 
 
M. le Préfet de la Région Centre coordonnateur 
du Bassin Loire-Bretagne ou son représentant 
 
 
 
Représentant de la Préfecture du Puy-de-Dôme 
 
M. le Sous-Préfet de Riom ou son représentant 
 
 
 
Représentant la Préfecture de l’Allier 
 
M. Le Préfet de l’Allier ou son représentant 
 
 
 
Représentants de la Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt 
 
M. le Directeur Régional et de la Forêt 
de l’Agriculture ou son représentant 
 
 
 
Représentants de la MISE du Puy-de-Dôme 
 
Titulaires 
 
M. le Directeur Départemental 
de l’Agriculture et de la Forêt  
en qualité de chef de MISE ou son représentant 
 
M. le Directeur Départemental 
de l’Equipement chargé de la police  
de l’eau du cours Aval Sioule ou son représentant 
 
M. le D.D.A.S.S. chargé  
du contrôle de la qualité des eaux 
de consommation et de baignade ou son représentant 
 
 
 
Représentants de la MISE de l’Allier 
 
Titulaire 
 
M. le DDAF ou son représentant 
 
M. le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales  ou son représentant 
 
M. le Directeur Départemental 
de l’Equipement  ou son représentant 
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Représentant de la MISE de la Creuse 
 
Titulaire 
 
M. Le Chef de la MISE ou son représentant 
 
 
 
Représentants de la DIREN Auvergne 
 
Titulaire 
 
M. Le Dr Régional de l’Environnement ou son représentant 
 
 
 
Représentants de la DRIRE Auvergne 
 
Titulaire 
 
M. le Chef du groupe des subdivisions 
Puy-de-Dôme – Allier ou son représentant 
 
 
 
Représentant de l’Agence de l’eau Loire Bretagne 
 
Titulaire 
 
M. le Délégué Régional ou son représentant 
Allier - Loire-Amont Centre Onslow 
12, Avenue Marx Dormoy Clermont-Ferrand  
 
 
 
Représentant du Conseil Supérieur de la pêche 
 
M. le Délégué Régional ou son représentant 
 
 
 
 
 
Article 2 – La durée du mandat des membres de la commission locale de l’eau, autres que 
les représentants de l’Etat, est de six années. 
Ils cessent d’en être membres s’ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont 
été désignés. 
Les suppléants pourvoient au remplacement des membres titulaires empêchés, démis de 
leurs fonctions ou décédés, pour la durée du mandat restant à accomplir. 
 
Article 3 : - Le président de la commission locale de l’eau est élu par les membres du 
collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux. 
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Article 4 : - les délibérations de la commission sont prises à la majorité des voix des 
membres présents, la voix du président étant prépondérante en cas de partage égal des 
voix. 
 Toutefois, la commission ne peut valablement délibérer sur son règlement 
intérieur ainsi que sur l’adoption, la modification et la révision du schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux que si les deux tiers de ses membres sont présents ; si ce quorum n’est 
pas atteint après une seconde convocation, la commission peut valablement délibérer quel 
que soit le nombre des membres présents. 
 Les délibérations mentionnées à l’alinéa précédent doivent être adoptées à la 
majorité des deux tiers des membres présents. 
 
Article 5 : - L’arrêté constituant la commission sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de chacun des départements intéressés. Cette publication mentionnera le site 
Internet où la liste des membres peut être consultée. 
 
Article 6 : - Les Secrétaires Généraux des Préfectures du Puy-de-Dôme, de l’Allier et de la 
Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont 
une copie conforme sera adressée à chaque membre. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 décembre 2005 
 

 
Le Préfet, 

 
Signé 

 
Signé Jean-Michel BERARD 

    


